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Le 25 mai 

Affaire r e l a t i ve  au p ~ o c k s  de prisonniers 
de guerre pakistariaia 

Le Gref fe  de la Cour internationale de J u s t i c e  m e t  à la 
d i s g o s i t i o n ' d e  l a  presse les renseignements suivants  : 

La Cour tiendra audience au palais de la Paix, La Haye, 

0 
le mardi 29 mai 1973 à 10 heures en llaf f a i re  relative au 
Pmcés de prSsonniers de guerre pakistanais (~akistan c .  Inde). 

C e t t e  affaire a été i n t r o d u i t e  devant la Cour par une requête 
du Gouvernement pakistanais déposée le 11 m a i  l g n ,  Ce gouver- 
nement a 'egalement soumis une demande en indication de mesures 
consematoises. (Voir Communiqué de presse no ) 

Par lettre du 23 m a i  1973, l'ambassadeur de l'Inde aux 
Paya-Bas a fait c o d t r e  au Greffier de la Cour  que son gouver- 
nement considéra i t  qu'il n'existait absolument aucun fondement 
juridique à la compétence de La Cour en l'espèce et que la requete 
e t  l a  demande du Pakistan etaient par  conséquent dépourvues d 'effet 
jur idique.  
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1. Les augen&s' de la Cour se tiennent dans la grande salle de 
Justice du palanls ae ia Paix de La Haye, En règle  générale elles ont 
Ueu le lundi de 15 it 18 heures (avec une brève suspension A 16 h 20)  
e t  l e s  mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 10 à 13 heures (avec m e  
brève suspension à Il h 20). U s  exposés prononces en français sont 
in te rpré t&s  simltm&ment en anglais et v i c e  versa, Les audlteura 
peuvent su ivre  l'interprétation grâce aux écouteurs dont la p3upm-t 

. --., .. .. .+.- - des sièges sont m i s ,  - .  . . -  
, . - - ." . . . . . 

MM. les représentants de la presse peuvent assf s te r  à toutes les 
audiences publiques sur présentation de la carte dtadmLssion qui leur 
e s t  graci~usement rendse sur demande. Des tables sont mises h leur  
disposit ion dans l a  partie de la salle située à 1' e x t r h e  gauche par 
rapport à la porte dtentrke. ' .  , 

 es photographies peuvent être bises avant l t a v e r t ~ e  de ch$& 
audience. Pour les prises de vues destlliéea--au cin&mat+graphe ou'-$.la 0 
ttslkvisian, me autorisation spkciale e s t  . . nécessaire. 

MM. 16s représentants de la presse dispcisent,' au ree-de-chauss4e 
cZU palais de la. Paix, d'une salle de presse (salle 5 )  et,, au sous-sol, 
de six cabines téléphoniques situ4ae-dans: le -bureau de' poste, 

2. Des exemplaires du compte rendu en langue originale de chaque 
audfe'nce sont disponibles dans la sa l l e  de presse au 'd-but de la 
mtinée  du Jour q u i  su i t  les audiences tenues les &di, meroredi, 
jeudi e't vendredi et au debut de l1apr&s-midi de. mardi dans le cas 
des audieneea tenues l e  lundi. D'autres exemplaires des comptes rendus 
son t  disponibles au Centre internatronal de la presse, "Nieuwspoort", 
Hofsingel 12, La Haye, dasis la soirée dans le cas des audiences tenues 
l e s  mardi, mercredi, Jeudi e t  vendredi, e t  à. l'heure du déJames le 
mardi dans le cas des audiences tenues l e  lundi, Les traductions des 
comptes rendus soni mises à la dfsposit ion de la presse aux mgmes 
enàrof ts  environ 48 heures plus tard. 

3. M. Fillepich,  Premier SecPktaire de la Cour (téléphone : 
-. .pmate 2591, se t l enâra  la disposi t ion de MM, les  représëntants de 
la presse pour tous renseignements que ceux-ci désireraient l u i  
demander. Si M. Xllepich  est absen+, s'adresser .& M. Noble (poste 255). 




